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PARTIE OFFICIELLE

- DECRET ET ARRETE -

TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET 
DE LA DECENTRALISATION

NOMINATION 

Décret n° 2014-848 du 30 décembre 2014.

Sont nommés à titre définitif pour compter du 1er jan-
vier 2015 (1er trimestre 2015) 

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE 
LA DECENTRALISATION

POUR LE GRADE DE : COLONEL DE POLICE

1 - DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
A - GROUPEMENT

POLICE GENERALE

Lieutenant-colonel de police LIKIBI (Germain)    DGAP

B - DIRECTIONS CENTRALES 
POLICE GENERALE

Lieutenant-colonel de police BILONGO (Adolphe)
DPJ/DGP

II - DIRECTION GENERALE DE LA SURVEILLANCE 
DU TERRITOIRE 

DIRECTIONS DEPARTEMENTALES
SECURITE

Lieutenant-colonel de police MADOUNGA (Anicet
Gaston) DDST/BZV
Lieutenant-colonel de police ANGOSSO NGOYA
(Clotaire) DDST/SGH

III - DIRECTION GENERALE DE 
LA SECURITE CIVILE

DIRECTIONS SPECIALISEES
SAPEURS-POMPIERS

Lieutenant-colonel de police MAFOUTA LANDOU
(Daniel) DGSC

IV - DIRECTION GENERALE DE L’ADMINISTRA-
TION, FINANCES ET EQUIPEMENT 

STRUCTURES RATTACHEES
a) -SECURITE

Lieutenant-colonel de police GAMBICKY (José Rock
Alexandre) DAG/DGAFE

b) - POLICE GENERALE

Lieutenant-colonel de police OYABA (Bienvenu)
DE/DGAFE

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT-COLONEL 
DE POLICE

1 - CAB-MID
CABINET

a) – ADMINISTRATION

Commandant de police MBOURANGON (Alphonse) MID

b) - SECURITE

Commandant de police OBA (Cyr)                   MID

II - DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
A - DIRECTIONS CENTRALES

COMMISSARIAT

Commandant de police YAMANDA (Joachim)    SEC
D/DGP

B - DIRECTIONS DEPARTEMENTALES
COMMISSARIAT

- Commandant de police BATANTOU (Jean Bernard)
DDP/BZV
- Commandant de police LOMANIWE (Aymar
Béranger) DDP/BZV

III – DIRECT.GENERALE DE LA SURVEILLANCE 
DU TERRITOIRE 

DIRECTIONS DEPARTEMENTALES
SECURITE

- Commandant de police IKIA(Godefroy)  DDST/
BZV
- Commandant de police AKOUALA (André)  DDST/
KL
- Commandant de police LEBELA (Gaston)   DDST/
C- O

IV - DIRECTION GENERALE DE 
LA SECURITE CIVILE

DIRECTIONS SPECIALISEES
SAPEURS-POMPIERS

Commandant de police  MOBIEKE (Jean Pierre)
DGSC

V - DIRECTION GENERALE DE L’ADMINISTRATION,
FINANCES ET EQUIPEMENT 
STRUCTURES RATTACHEES

SECURITE

- Commandant de police CHAMBOUD (Vincent)
DRH/DGAFE
- Commandant de police  MAKILIMA SALEMO (Emas)
DFI/DGAFE

VI - INSPECTION GENERALE DE 
LA POLICE NATIONALE

CABINET
SECURITE

Commandant de police NTSIETE (Auguste)     IGPN
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POUR LE GRADE DE : COMMANDANT DE POLICE
I - CAB-MID

CABINET
ADMINISTRATION

Capitaine de police MPAMBI (Joachim)            MID

II - DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
A - UNITES ORGANIQUES

POLICE GENERALE

Capitaine de police BIABIA (Hollande Bienvenu
Chrisostom)  UGF

B - DIRECTIONS CENTRALES
INFANTERIE MECANISEE

Capitaine de police AMIA (Celestin)         DSP/DGP

C - DIRECTIONS DEPARTEMENTALES
POLICE GENERALE

Capitaine de police GASSONGO (Serge Bertrand
Beaudelaire) DDP/BZV

III -DIRECT. GENERALE DE LA SURVEILLANCE 
DU TERRITOIRE

DIRECTIONS DEPARTEMENTALES
CHANCELLERIE

Capitaine de police  ASSANGOTOUA (Alfred)    DDST/
BZV

IV - DIRECTION GENERALE DE 
LA SECURITE CIVILE

DIRECTIONS SPECIALISEES
SAPEURS-POMPIERS

Capitaine de police  NTIAKOULOU (David)     DGSC

V - DIRECTION GENERALE DE L’ADMINISTRA-
TION, FINANCES ET EQUIPEMENT

STRUCTURES RATTACHEES
SECURITE

- Capitaine de police COUCKA BACANI (Serge
Michel Magloire) DRH/DGAFE
- Capitaine de police ANGAT ANSI ONGOUO-A-PALA
(Max) DFI/DGAFE
- Capitaine de police MBOSSA (Simplice)   DFI/DGAE

VI - INSPECTION GENERALE DE 
LA POLICE NATIONALE

CABINET
SECURITE

Capitaine de police MABIKA MOUHINGOU (Serge
Abrieh) IGPN

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie, du plan,
des finances, du portefeuille public et de l’intégration
et le ministre de l’intérieur et de la décentralisation
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’ap-
plication du présent décret. 

Arrêté n° 23223 du 30 décembre 2014.
Sont nommés à titre définitif pour compter du 1er jan-
vier 2015 (1er trimestre 2015). 

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE 
LA DECENTRALISATION

POUR LE GRADE DE : CAPITAINE DE POLICE

I - CAB-MID
CABINET

SECURITE

- Lieutenant de police MOBIE-ANGABY (Franck
Patrick) MID
- Lieutenant de police OKOUMA (Marcel)          MID

II - DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
A- GROUPEMENT

a) - POLICE GENERALE

Lieutenant de police OKIEMI-ITOUA             DGAP

b) - COMMISSARIAT

Lieutenant de police NGUIE-MBOSSA (Marcel) G.M.P

B - UNITES ORGANIQUES
POLICE GENERALE

Lieutenant de police ITOUA-IBARA (Davy Armel) UGF

C - DIRECTIONS CENTRALES
POLICE GENERALE

Lieutenant de police BIRANDA-SAMBILA (Jean
Maurice) DSF/DGP

D - DIRECTIONS DEPARTEMENTALES
a) - POLICE GENERALE

- Lieutenant de police MAKAYA (Dieudonné)   DDP/
KL
- Lieutenant de police POUELA (Serge)      DDP/NRI
- Lieutenant de police  KIMINOU (Elexandre)  DDP/
NRI
- Lieutenant de police  MINGUI (Etienne)  DDP/LEK
- Lieutenant de police GOULI OTTO (Patrick
Jonathan) DDP/CUV 
- Lieutenant de police TSOUMOU (Jean Claude)
DDP/CUV
- Lieutenant de police  BOUANGA (Léon Serge) DDP/
SGH
- Lieutenant de police  LOUKAYA (Evariste)   DDP/
SGH
- Lieutenant de police  PADDY (Freddy)      DDP/KL

b) COMMISSARIAT

Lieutenant de police ENGAMBE (Urbain)   DDP/BZV
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III - DIRECT. GENERALE DE LA SURVEILLANCE
DU TERRITOIRE

A - ADMINISTRATION CENTRALE 
SECURITE

- Lieutenant de police BALOSSA (Eugène) DGST
- Lieutenant de police BOLOKA (Mathilde)     DGST
- Lieutenant de police OTSOUKA (Jean Pierre) DGST
- Lieutenant de police MAVOUNGOU BAYONNE (Victor)
DGST

B - DIRECTIONS DEPARTEMENTALES
SECURITE

Lieutenant de police EBAKA (Jean Sabin) DDST/SGH

IV - DIRECTION GENERALE DE 
LA SECURITE CIVILE 

DIRECTIONS SPECIALISEES
SECURITE

Lieutenant de police MENGUE MATONDO (Romaric
Gladys) DGSC
Lieutenant de police LOKA (Aristide Bruno)   DGSC

V - DIRECTION GENERALE DE L’ADMINISTRA-
TION, FINANCES ET EQUIPEMENT 

STRUCTURES RATTACHEES
SECURITE

- Lieutenant de police BOUYA (Donatien)       DRH/
DGAFE
- Lieutenant de police BOUMBA (Jean Pierre) DFO/
DGAFE
- Lieutenant de police GONDET ODIA (Romaric
Lionel) CS/DGAFE

VI - INSPECTION GENERALE DE 
LA POLICE NATIONALE

CABINET
SECURITE

Lieutenant de police NDONGUI (Grégoire)      IGPN

POUR LE GRADE DE: LIEUTENANT DE POLICE

I - DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
A - ADMINISTRATION CENTRALE

SECURITE

Sous - lieutenant de police  AKOUALA MPORO (Noël)
DGP

B - GROUPEMENT
POLICE GENERALE

- Sous - lieutenant de police  OBIE (Basile)    G.M.P
- Sous - lieutenant de police MBAYA (Gabriel) DGAP

C - DIRECTIONS DEPARTEMENTALES
POLICE GENERALE

- Sous - lieutenant de police BINDOU (Jean Fernand
Edgard) DDP/BZV
- Sous - lieutenant de police BAKALA-KENGUE (Nicole)
DDP/KL

- Sous - lieutenant de police OVIEBO-ETHAI (Thinet)
DDP/KL

II - DIRECT. GENERALE DE LA SURVEILLANCE 
DU TERRITOIRE 

ADMINISTRATION CENTRALE
SECURITE

Sous - lieutenant de police YOKA (Dominique)     DGST

III - DIRECTION GENERALE DE 
LA SECURITE CIVILE

DIRECTIONS SPECIALISEES
CHANCELLERIE

Sous - lieutenant de police  BOLOHOU (Jean Borgia)
DGSC

IV - DIRECTION GENERALE DE L’ADMINISTRA-
TION, FINANCES ET EQUIPEMENT 

STRUCTURES RATTACHEES

a) - SECURITE

- Sous - lieutenant de police OBAMBI (Benjamin
Narcisse)  CS/DGAFE
- Sous - lieutenant de police IVORHAD NZAWOU
(Jean Aurelien)                                    CS/DGAFE
- Sous - lieutenant de police MBE MOULOKI (Roméo
Aubin) CS/DGAFE

b) - POLICE GENERALE

Sous - lieutenant de police OKOUMA (Célestin)
DE/DGAFE

V - INSPECTION GENERALE DE 
LA POLICE NATIONALE

CABINET
SECURITE

- Sous - lieutenant de police MAMBOU (Gaston)   IGPN

Les directeurs généraux et l’inspecteur général de la
police nationale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE -

DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville

Année 2014

Récépissé n° 552 du 1er décembre 2014.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
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tralisation de l’association dénommée : ‘MAMAM
JACQUELINE MOUNZENZE’’. En sigle « M.J.M ».
Association à caractère socio-économique. Objet :
contribuer à l’amélioration des conditions de vie des
populations et de ses membres ; réaliser des projets
économiques ; lutter contre la pauvreté, l’oisiveté et
le désoeuvrement. Siège social : n° 34, rue Mikozama
Clemy, Madibou, Brazzaville. Date de la déclaration :
11 novembre 2014.

Année 2010

Récépissé n° 350 du 10 décembre 2014.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : “ASSEM-
BLEE JESUS CHRIST SAUVE”. En sigle « A.J.C.S »
Association à caractère cultuel. Objet : participer à
l’épanouissement du chrétien et au dialogue inter-
religieux ; délivrer et guérir les malades possédés par
les mauvais esprits, au moyen de la prière par l’impo-
sition des mains ; annoncer le message d’amour, de
paix, de réconciliation, d’unité, de bénédiction pour le
salut des âmes. Siège social : n° 5, rue Saint Rufin,
Nkombo, Djiri, Brazzaville. Date de la déclaration :
21 janvier 2009.

Année 2009

Récépissé n° 287 du 18 août 2009.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : “EGLISE
ALPHA OMEGA”. En sigle « E.A.O » Association  à 

caractère cultuel. Objet : Annoncer la bonne nouvelle
du Seigneur Jésus Christ à toutes les nations ; ensei-
gner, gagner les âmes et former les disciples. Siège
social : n° 1366, rue Léon Jacob, centre-ville, Poto-
Poto, Brazzaville. Date de la déclaration : 25 janvier
2003.

Année 2008

Récépissé n° 419 du 31 décembre 2008.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’EGLISE
SAINT ESPRIT BETHSAÏDA’’, en sigle ‘’E.S.E.B.’’.
Association à caractère religieux. Objet : évangéliser et
enseigner la parole de Dieu ; intensifier la foi, l’amour
entre tous les membres ; contribuer à la consolidation
de l’unité et de la solidarité. Siège social : 87, rue
Kintsélé, Talangaï, Brazzaville.  Date de la déclaration:
6octobre 2005.

Année 1995

Récépissé n° 244 du 21 août 1995.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’MINISTERE
DES APOCALYPSES 22 : 2’’ Objet : apporter des
solutions célestes aux difficultés humaines à la
lumière des saintes écritures. Siège social : fixé à
Impfondo, Région de la Likouala. Date de la déclara-
tion : 9 décembre 1991.
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